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CONVOCATION RASSEMBLEMENT PAR EQUIPES 

Zone SUD 

8/9 ans Garçons et Filles 2025/2026 

 

Le Rassemblement par équipes jeunes Garçons et Filles est ouvert aux clubs affiliés à la FRMT 

et à jour au niveau du règlement des licences. 

➢ Lieu :  

Le Rassemblement par équipes de la zone SUD sera organisé au club 

RTCMA: (Royal Tennis Club Marrakech )  
 

➢ Date du Rassemblement : 

 

✓ Dimanche 26/04/2026 à 10h00 

Les joueurs (ses) doivent se présenter à 9h40  pour l’inscription. Les matchs débuteront à 10h00. 

 
o Les Clubs convoqués : 

 
▪ OCBG(Olympique Club Benguerir) 

▪ OCK (Olympique Club de Khouribga) 

▪ RTCMA (Royal Tennis Club de Marrakech) 

▪ DHJTC (Difaa Hassani El Jadida Tennis Club) 

▪ CAST (Club Al Khalij Tennis Dakhla) 

▪ OCY (Olympique Club Youssoufia) 

▪ TCR ( Tennis Club Roudani) 

▪ RTCA (Royal Tennis Club Agadir ) 

▪ ATC (Agadir Tennis Center) 

▪ COBM (Club Omnisport Beni Mellal) 

 

➢ Formats des matchs: 

 

Un double mixte (sans couloirs) sera joué sous forme et super-tie-break. 

Au même moment, sur un autre terrain deux équipes de 3 joueurs (2 garçons et 1 fille) 

s’affronteront en simple, le premier arrivé à 15 points. 

Un deuxième simple sera joué sous le même format avec un changement obligatoire des 3 

joueurs (2 garçons et 1 fille) pour chaque équipe. 
 

➢ Sur Classement 

 

Un enfant de 7 ans ne peut être surclassé à la catégorie supérieure (8/9 ans) que s’il a validé le 

niveau 3 Rouge du passeport des Rassemblements par la DTN. 
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Nb : 
 

- Aucun transfert de joueurs entre clubs ne sera accepté. 

- Seul les enfants qui jouent et un seul entraineur par équipe pourront accéder au terrain 

lors des matchs (simple et double). 

- L’entraineur de chaque équipe pourra donner des consignes « coacher » qu’à la fin des 

3 points (en simple) ou au changement de côté (en double). 

- Frais d'inscription : 50 DH par enfant (Inscription sur Place). 


